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Monsieur le Président, 
 
Je voudrais tout d'abord exprimer la reconnaissance de la délégation du Mali au 
Secrétaire général et son Représentant spécial pour les enfants et les conflits 
armés, M. Olara Otunu pour leur rapport et leur dédicace à la cause des enfants. 
 
Les dirigeants du monde ont renouvelé, en mai 2002, leurs engagements de 
bâtir un monde digne des enfants, lors de la vingt-septième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux 
enfants. 
 
Le Mali, qui a co-présidé le Sommet de 1990 sur les enfants, a honoré ses 
engagements à travers une série d'actions nationales, régionales et 
internationales visant à assurer une promotion véritable de l'enfant. 
 
C'est ainsi qu'au plan national, le Mali a élaboré un document intitulé "Politiques 
et Plans d'action pour la promotion de la femme, de l'enfant et de la famille" qui 
vise à consolider les acquis du Plan d'action 1992-2000 dans le domaine de la 
promotion de la femme, de l'enfant et de la famille et à établir une synergie avec 
les plans d'actions, programmes décennaux sectoriels existants et le Cadre 
stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP). 
 
De même, mon pays a ratifié la Convention relative aux droits de l'enfant ainsi 
que tous les protocoles facultatifs et autres traités relatifs aux droits de l'enfant. 
 
Le Mali est également partie aux Conventions 182 et 138 de l'OIT relatives 
respectivement à l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action 
immédiate pour leur élimination et à l'âge minimum d'admission à l'emploi. 
 
Aussi, le Mali a élaboré et mis en oeuvre un plan d'action conjoint gouvernement-
société civile pour le suivi du mouvement mondial en faveur des enfants. 
 
Les actions en cours ont également portés sur : 
 

- la vulgarisation des droits de l'enfant pour une meilleure sensibilisation 
des populations ; 

 
- l'harmonisation de la législation nationale avec les conventions 

internationales ; 
 

- la promotion d'activités d'insertion des enfants ayant besoin de 
mesures spéciales de protection ; 

 
- la lutte contre la mendicité des enfants ; 

 
- la lutte contre le trafic transfrontalier des enfants ; 
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- l'élaboration et la mise en oeuvre d'un projet spécifique destiné aux 

adolescentes. 
 
Les efforts en cours au Mali portent sur la relecture du Code pénal, des 
dispositions du Code du travail en ce qui concerne le travail des enfants et des 
femmes, l'adoption du Code de la famille et de celui portant protection de l'enfant 
afin d'améliorer davantage la situation des enfants.  
 
Monsieur le Président, 
 
Au regard de tous ces acquis et des réalités nationales, ma délégation fonde 
beaucoup d'espoir sur le Programme de coopération entre la République du Mali 
et l'UNICEF pour la période 2003-2007; car sa mise en oeuvre effective 
permettra d'une part, de consolider les acquis des programmes antérieurs et, 
d'autre part, d'améliorer les indicateurs nationaux en matière de promotion et de 
protection de l'enfant et de la mère.  
 
L'occasion me paraît donc opportune de saluer le partenariat fécond et 
exemplaire entre le Mali et les organismes du système des Nations Unies, plus 
particulièrement celui de l'UNICEF. 
 
Le Mali, qui a élaboré un Plan d'action de lutte contre le trafic des enfants, a 
signé avec la Côte d'Ivoire une convention bilatérale en matière de lutte contre le 
trafic des enfants, ce qui est le premier du genre en Afrique. 
 
Monsieur le Président, 
 
L'Organisation des Nations Unies a été créée pour préserver les générations 
futures du fléau de la guerre. Le triste spectacle des enfants soldats, qui nous 
éloigne de cet objectif, plaide en faveur de l'élaboration d'un dispositif normatif 
international plus contraignant, visant à mettre fin à l'enrollement et à l'utilisation 
des enfants comme instruments ou victimes de conflits. 
 
Le Réseau de la Sécurité Humaine, dont le Mali assure la présidence pour cette 
année, a fait de la question des enfants dans les conflits armés la première des 
priorités de son plan de travail à moyen terme 2003-2005, adopté à Graz en 
Autriche, le 10 mai 2003. Il prévoit en l'occurrence de mettre à profit les 
mécanismes existants au niveau international, régional et au niveau de la société 
civile pour promouvoir une campagne de sensibilisation contre l'utilisation des 
enfants dans les conflits armés. Ce qui suppose le renforcement de la 
surveillance, la mise en place d'une force d'alarme, l'adoption de mesures 
repressives des violations des droits de l'enfant. 
 
Le Réseau ambitionne également de contribuer à la diffusion des normes 
relatives aux droits de l'enfant et aux conflits armés ainsi qu'à la promotion de la 
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ratification du Protocole facultatif sur la participation des enfants dans les conflits 
armés. 
 
Pour conclure, ma délégation voudrait souligner qu'ensemble, nous pouvons et 
devons faire du monde un monde digne des enfants, un monde débarrassé du 
fléau de la pauvreté, de la guerre, de la pandémie du VIH/sida, conformément du 
reste à la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant et à la Convention 
sur les droits de l'enfant. 
 
Le Mali réaffirme ici son engagement à oeuvrer pour le bien-être des enfants. 
 
Je vous remercie. 
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